A PROPOS DE HARCELEMENT MORAL

PROPOS OECUMENIQUES POUR CROYANTS MALCROYANTS ET NON CROYANTS

Chers  confrères Chères consoeurs  ou plutôt chères soeurs, chers frères, on va oublier les cons d’abord parce que çà fait du bien et aussi parce que comme l’indique le titre de la communication c’est un discours tout plein de religiosité que je m’apprête à vous tenir.

Je vous ferai grâce de la définition ou de la législation sur le harcèlement moral.

Si je parle d’oecuménisme c’est parce que je pense qu’au delà des divergences d’opinion.

De par notre formation de par notre pratique de par notre positionnement qui nous donne une vision panoramique du monde du travail en général et de l’entreprise en particulier ; les médecins du travail ont une approche assez consensuelle du phénomène d’harcèlement moral. Et qu’on à tous les atouts pour être performants dans l’approche et la compréhension du harcèlement moral.

Ca n’empêche pas les doutes, les errements ; j’en ai comme tout le monde. Je vais vous dire un peu ce que j’ai cru, ce que je crois moins, ce à quoi  je crois encore.

Comme la plupart d’entre nous, j’ai mon quota de malmenés au travail 

j’ai constaté l’émergence de la   psychopathologie

dans les années 90 : les lectures, les écrits de nos maîtres, comme C. DEJOURS  PH. DAVEZIES et bien d’autres m’ont nourri.

Je vous dirai aussi ce que j’ai retenu de mes lectures.

J’ai appris par exemple avec eux qu’il fallait éviter de parler de stress au travail sinon le patron  vous dit : ‘’moi aussi je suis stressé’’ et vous vous ne l’êtes jamais? Alors que le mot souffrance n’est pas banalisé comme le mot stress si on parle de souffrance des salariés, le patron tend d’avantage l’oreille car il l’est inconcevable de ne rien faire ce serait de là non assistance à salariés en danger.

On sait que les suicides sur lieux de travail sont en constante  augmentation et quand on commet ce geste sur son lieu de travail c ‘est pour souligner le lien entre sa souffrance et le travail.

Septembre 98. J’entends sur les ondes MF HIRIGOYEN. C’est une révélation s’est une illumination.

Je ne résiste pas à la tentation d’acheter son livre dès parution. Je suis converti, je suis devenu croyant.

Faut dire qu’elle a fait fort M.F.H.  une invention lexicale géniale, un terme qui contient à la fois le processus et la conséquence.

Et je me dis Bon Sang mais c’est bien sur   MARTIN,  DURAND sont des harcelés.
faut dire qu’un médecin çà ne résiste pas à la tentation de nommer les choses ; il appelle çà un diagnostic.

Pourtant le diagnostic du H.M.  ne relève pas du médecin du travail  mais des magistrats qui ont  seuls compétence pour qualifier les faits.

Mais enfin on peut dire celui là il n’est  ou il en n’est pas comme on dit dans d’autres sphères nettement plus ‘’gays’’... que celles du H.M..

Y ‘ a pas que les médecins du travail qui se convertissent :

1er tirage 5000 exemplaires elle en vendra 400 000.

- 23 traductions :15 000  exemplaires en Espagne, Italie.

- la version lithuanienne vient de sortir.

Beaucoup sont séduits par sa théorie du pervers narcissique.
Quand on pense que CAVADA lui avait dit ‘’c’est pas très  télégénique votre truc. Des milliers de fidèles, lecteurs enthousiastes brandissent l’ouvrage en remerciant M.F. H.  qui devient la sainte patronne des harcelés.

Tiens à propos : savez-vous quel est le nouveau best-seller de la rentrée

(Bonjour Paresse( de Corinne MAIER.

Ce n’est pas inintéressant pour les analyses du boulot que nous prétendons être.

Elle pourrait devenir la patronne des révoltés du boulot... de ceux qui ont perdu la foi dans la réalisation de soi au travail. il paraît qu’il y en a qui ne croient même pas dans les capacités du médecin du travail à transformer leur situation .... !

Revenons à M.F. H. 

Pour certains c’est une révélation - y’avait l'avant M.F. H. 







        - Y’ a l’après.

Ils n’étaient rien, ils ne savaient pas ce qui leur arrivait, ils sont devenus des victimes.

La conversion après  les journalistes atteint  les politiques, les universitaires, le Médef même  pas par bonté d’âme mais parce qu’ils ont appris qu’un   H. M. correspondait à138 jours d’arrêt de travail en moyenne 

    - des colloques se multiplient

- une proposition de loi est déposée par le P.C. 

- le H.M. apparaît dans la  loi de modernisation sociale.

C’est la première fois qu’un succès de l’édition aboutit dans le code du travail.

Dans l’enthousiasme de croyant, je suis devenu pratiquant pas pratiquant du H.M. mais de l’aide aux harcelés ou prétendus tels. Y’avait deux chapelles 
:


- stop harcèlement ; terme un peu présomptueux.

- Mots pour Maux

j’ai adhéré avec beaucoup d’autres à Mots pour Maux qui n’est pas une association opportuniste puisque elle s’occupait de maltraitance au travail

avant le succès médiatique de Madame HIRIGOYEN .

Rappelez vous L. VOULZY croyait au pouvoir des fleurs :

‘’- changer les coeurs avec un bouquet de fleurs. 




- changer les choses avec une bouquet de roses.

- changer les hommes avec des géraniums.’’

Et bien non seulement  moi aussi je crois au pouvoir des fleurs, mais encore plus à celui des mots.

Nous les médecins on est sans arrêt à chercher :

-  le mot qu’il faut,

    -  le mot qui accueille,

    
    - le mot qui rassure, en plus je cherche le mot pour rire.

Je crois au pouvoir des mots mais aussi à leur dangerosité le mot qui tue du harceleur.


‘’les mots sont des pistolets chargés’’


‘’on guérit plus facilement d’un coup d’épée que d’un coup de langue’’ dit un proverbe chinois.

On est nombreux à adhérer, on a besoin d’échanger sur un thème qui nous interpelle, échanger entre nous et aussi avec d’autres un besoin aussi de réflexion pluridisciplinaire pour affiner nos analyses pour sortir d’une certaine impuissance, pour ne pas faire que de l’écoute compassionnelle.

On voit tous des personnes dans un stade de dégradation tellement prononcé qu’on n’a  plus d’autres solutions que le retrait d’une situation toxique, le retrait de la victime.

C’est l’inaptitude temporaire ou définitive l’arme de protection massive.

Le credo  çà doit être .


- faire cesser

    - ou faire sortir.

Evidemment l’idéal, la prévention serait d’interrompre la situation délétère le plus en amont possible.

Si on a l’accord du salarié on peut parfois désamorcer certaines crises par une intervention judicieuse en entreprise.

- On réfléchit au sein de l’association en équipe pluridisciplinaire puisque se retrouvent à Mots pour Maux des infirmiers des syndicalistes conseillers prud’homaux, des juristes, des psychologues, des inspecteurs et des médecins du travail.

- On s’organise une formation continue en choisissant nos intervenants.

- On fait des groupes de parole ou on est supervisé par un psychologue victimologue.

 (même fonctionnement qu’à SOS amitié par exemple) sauf qu’eux c’est  de l’écoute téléphonique et nous de l’écoute en face à face en binôme. Dans ces équipes on vient écouter le harcelé ou celui qui se dit ou se croit harcelé qui nous raconte son chemin de croix.
Page pub :

- si vous êtes tenté par l’adhésion et si vous doutez de vos capacités à entendre tant de souffrance, dites vous avec

‘’ LA ROCHEFOUCAUD’’

‘’ On a toujours assez de force pour supporter les maux d’autrui.’’

L’utilité sociale de Mots pour Maux est pour moi évidente puisqu’on y a toujours une oreille attentive. On essaie de trouver le mot juste et on y donne parfois des conseils judicieux.

Et pourtant : 

De croyant pratiquant je suis devenu mal croyant mais toujours pratiquant.

Je me suis mis à douter. Vous me direz un croyant qui ne doute jamais çà peut être dangereux, c’est même parmi eux qu’on recrute les intégristes.

Des doutes disais je suis la fréquence réelle du H.M. et sur les conseils que nous prodiguions.



- Doute sur la fréquence.

- J’en voyais moins qu’avant.

- Parfois la situation est claire .

- y’a quelqu’un qu’on insulte ou à qui on ne parle plus, quelqu’un qu’on isole qu’on placardise à qui on retire ses outils de travail.

- quelqu’un dont on veut se débarrasser ou plusieurs.

Il a été décidé de ‘’couper des têtes’’ ‘’dégraisser’’ les effectifs et on tente de déstabiliser des salariés par des méthodes vicieuses. Le terme  de harcèlement institutionnel me semble alors approprié .

Parfois c’est pas si évident et le médecin du travail à une situation d’observateur privilégié puisqu’il connaît non seulement la victime mais aussi le bourreau ou prétendu tel.

Quelquefois, le bourreau n’a pas, mais alors pas du tout une tête de bourreau.

Pas de hache pas de cagoule rien.

Vous me direz que l’habit ne fait pas le moine mais on reconnaît quand même le moine à son habit.

Certains opportunistes s’embarquent dans le H.M. à la moindre altercation avec leur chef.

Des râleurs de première inventent un harcèlement imaginaire.

De faux harcelés sont parfois aussi de vrais paranos

d’autres subissent un véritable pression mais  peut on pour autant parler de H.M.

La pression pour  obtenir plus de travail, plus de rendement peut être légitime, comme est légitime la résistance du salarié à cette pression ; ce n’est que quand la pression vise à faire craquer qu’elle peut s’apparenter à du H.M.

Et  puis çà PH. DAVEZIES l’a bien souligné ‘’quand on écoute la victime on retrouve presque toujours un conflit à l’origine de la dégradation de la relation.

Après çà vire à la haine entre deux personnes et çà fourni un tableau qui légitime le diagnostic de H.M.

Dans de nombreux cas on a nettement l’impression qu’on a tendance à personnaliser des problèmes qui résident plutôt dans des organisations du travail défaillantes ou incohérentes.’’

Là ce serait plus efficace de changer le boulot que de chercher le bourreau.

- Çà rejoint,  ce que dit le psychologue LE GOFF.

‘’ dans un climat de psychologisation  généralisée des rapports sociaux et d’individualisme on encourage la logique victimaire individuelle au lieu de penser la souffrance en  terme collectif’’.

Notre boulot c’est  pas seulement  de traiter le symptôme mais aussi la maladie.

- Il faut : - au cabinet repérer cette souffrance

     
    - en dehors agir sur le collectif de travail.

- Ce que dit l’avocat en droit du travail J.L. WABANT

‘’L’exercice de la loi sur le H.M. a conduit à une dérive individualiste’’
‘’le salarié a tendance à se battre seul’’.

‘’la dimension collective du problème et la réponse à lui donner ont disparu de l’esprit des salariés’’.

- C. DEJOURS parle lui aussi de’’pathologie de la solitude de symptômes.

du chacun pour soi de la désagrégation des collectifs de travail.

La disparition des solidarités rend possible les conduites déloyales’’.

- Ph. DAVEZIES  va plus loin encore dans la mise en garde contre les impasses du H.M. 

‘’opter pour le H.M.  revient à engager la victime dans un processus de rupture, alors qu’orienter dans le sens du conflit maintient le lien.

En cas d’échec il sera toujours possible de se replier sur la rupture.’’

Il est parfois dangereux d’enfermer le salarié dans une position victimaire 

Le dernier de mes doutes c’est sur l’utilité d’un combat juridique jusqu’au boutiste.

Car que deviennent nos harcelés ?

le tableau le plus courant c’est un salarié qui perd son travail n’obtient pas réparation et garde des séquelles psychiques.

Parfois le problème ne se pose pas.

La personne est tellement démolie qu’il faut sauver sa peau.

‘’Le faire cesser’’ est illusoire on envoie pas les éclopés à la guerre.

Si on a affaire à un cas évident de H.M. et que par ailleurs le salarié à :

- une résistance psychique suffisante.

    - un potentiel de pugnacité.
Deux voies sont possibles :

- le pénal avec saisie de l’inspecteur du travail qui après enquête éventuelle pourrait alerter le procureur qui classera ou non sans suite ; inspection du travail 35,  30 cas signalés ( 6 enquêtes diligentées (chou blanc(.

    - civil Monsieur le Doyen des juges d’instruction au T.G.I. voie prudhommale.
Quelques affaires ont connu un dénouement favorable.

- il y a des difficultés croissantes à constituer un dossier probant ; 

- Le retournement de la charge de la preuve (on devait apporter des éléments qui laissaient présumer... il faut désormais des faits précis et concordants, des témoignages, des certificats médicaux(.

- Or on sait que souvent le phénomène de H.M. se déroule dans le brouillard sans témoins.
- De plus ‘’la carabine est à un coup non rechargeable’’.

Ceux qui semblent suspendre leur vie et leur avenir au prononcé du jugement me semblent  en grand danger.

Le conseil peut être de diversifier leurs investissements plutôt que de se polariser sur le traitement juridique de la situation.

En même temps on peut comprendre le besoin d’entrer en résistance pour :

- être fidèle à ses valeurs.

- restaurer sa dignité.
La recherche d’alliés au sein du collectif de travail :

- collègues, délégués, syndicats.

A l extérieur : - associations d’aide aux harcelés, association de harcelés       placardisés.

- inspecteur du travail, médecin.

c’est difficile, souvent la parole est baillonnée il faut deviner ce que cache les silences .

Il faut faire émerger la parole du sujet et du collectif de travail on y revient.

- le rappel de la loi à une direction d’établissement peut quelquefois suffir à changer le climat.

- l’aide à la rédaction d’un courrier par l’intéressé exprimant sa volonté d’exercer son activité dans un contexte relationnel normal peut parfois être utile.
- une étude de poste objectivant 
- les outils qu’on enlève.
    - la placardisation (mise à mort sociale par condamnation au ‘’non travail forcé’’.
Peut ajouter des faits objectifs au discours subjectif.

Enfin le recours à l’avocat si nécessaire peut s’avérer décisif.

 (je suis mandaté par Monsieur ou Madame  ...... je vous remercie de me faire connaître le Nom de votre conseil(.

(Dans de nombreux cas on aboutit à une transaction.

Vaut mieux une bonne transaction qu’un combat juridique sans issue(.

J’avais parlé de l’importance des mots.

Y’a  aussi une mode des mots; comme le terme harcèlement, employé à toutes les sauces ; il suffit de lire le journal.

- les Anglais vont harceler les croates  (l’équipe)

- les salariés EDF harcèlent le gouvernement.

- un professeur harcelé par une mère d’élève.

- le harcèlement sexuel on connaissait.

    
- le harcèlement amoureux c’est plus nouveau.

On est peut être à un virage puisque tout récemment O.F.

titrait.

- la souffrance des employés de France Télécom, et çà la souffrance on y échappe pas.

Il y a des valises lourdes à porter.

Si le harcèlement est parfois discutable.

La souffrance est souvent palpable et évidente et il faut bien la prendre en compte, entendre ce cri qui nous est parfois adressé.

Ca fait partie de notre boulot de médecin du travail.

  je vous remercie pour votre écoute (et pour vos rires.)







DR. LEPROVOST YVES

